
Infos usagers Passeport

Simplifiez vos démarches 
utilisez la pré-demande
de passeport en ligne

Pour déposer votre demande de passeport, vous 
pouvez choisir d’utiliser le système de pré-demande 
en ligne via le site de l’ANTS. 

Grâce à cette procédure, obtenez un rendez-
vous dans votre mairie dans les plus brefs délais 
pour le recueil des pièces justificatives et la prise 
d’empreintes. 

Ce téléservice concerne uniquement le recueil 
dématérialisé des informations administratives de 
l’usager, actuellement recueillies au moyen du Cerfa 
n°12100*02

RDV sur  www.passeport.ants.gouv.fr


